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Les scrutateurs proclameront l'élu et le signataire 
de chaque bulletin. 
Art. 5. Le scrutin s'établira entre tous les candi 

dats Indlstlnctement qu'il plaira à chaque membre 
de porter. 

Art. if.. Les bulletins seront remis au président 
par chaque membre au fur et à mesure de l'appel 
nominal, qui aura lieu d'après la liste de présence. 
Le président déposera immédiatement chaque 

bulletin dans l'urne. 
Art. 5. La 1najor'ité absolu~ des vota,its est ttéces 

saire pour l'élection (a). 
Art. 6. Si, après trois tours de scrutin, aucun 

candidat n'a obtenu ln majorité requise, il sera p1lo 
cédé à un scrutin particulier entre les deux candi 
dats qui auront réuni le plus de voix à la dernière 
épreuve. 
Tout suffrage donné à d'autres candidats sera nul. 
Art 7. Seront également annulés les bulletins 

non signés ou dont les signatures ne pourront être 
immédiatement vérifiées et constatées. 
Art. 8~ Le président proclamera le résultat des 

scrutins. 
(A.) 

:llode de proclatnation el d'acceptat-ion d·u chef de 
t' État. 

Projet de décret présenté dans la séance du 28 jan 
vier 1831 ., par M. RAIKEB, rapporteur de la com 
mission (Il). 

&IJ NOM DIJ PEl:PLE BEI.GE, 

Le congrès national 

Décrète; 

Art. ter. N ... , est proclamé roi des Belges, à la 
condition d'accepter }a constitution telle qu'elle sera 
décrétée par le congrès national. 
Art. 2. Il ne prend possession du trône qu'après 

avoir solennellement prêté, dans le sein <lu congrès, 
le serment suivant : 

(a) Article rempla~. sur la proposition de M. Charte, Bo 
gisr, par une diepoaition conçue en ceG lerme1 : 

u Si, eu premier tour de scrutjn , aucun candidat n'eh 
•' tienl la majorité de 101 vols, on procédera à un second 
:i tour Je scrutin, et alors l'élection sera faite ~ la majorité 
n absolue des votants. 11 

(b) Une commission avait été ehargée, 1o i8 jonvkr 1831, 

« Je jure d'observer la constitution rt les lois du 
>> peuple belge, de maintenir l'indépendance na tio 
» nale et l'intégrité du territoire. >> 

Fait en séance, ce 28 janvier 1831. 
(A. C) 

e....-.=-$1QL ..•• 

Premier rapport de la dépulatio-n du congrès national 
à Paris. - llésultal âes conîérenccs offirielles de le, 
députation avec le ministre drs affaires étranqèrce, 
et de ses entrevues particulière» avec S .. lf. le 
roi des Français. 

Lettre du président de la dépuration (Je baron SURLET 
, 

DE CHOKIER), à M. le président du congrès national, 
communiquée dans la séance du i 2 février 18~ t. 

~ION SIEUR LE PRÉSIDE~'f, 

La députa lion envoyée par le congrès pour offl'ir 
au duc de Nemours la couronne qui lui a t•lt~ dé 
cernée par la représentation du peuple belge était 
à peine arrivée à Paris, qu'elle est entrée en confé 
rence avec 1\1. le ministre des affaires étrangères , 
sur l'importante missiou dont elle a été chargée. 
Depuis lors, trois conférences de plusieurs heures 
ont eu lieu, où la question a été examinée et dis 
cutée sous tous ses rapports.Je ne veus dissimulerai 
pas, ~I. le président, que des difficultés graves, je 
dirai presque insurmontables, paraissent s'élever au 
sujet de l'acceptation. Le plus grand obstacle CHl la 
crainte d'une guerre générale <1uc cette acceptation 
pourrait allumer , guerre devant laquelle la France 
ne reculerait pas s'il s'agissait d'intérêts où son hon 
neur, sa dignité, son indépendance, se trouveraient 
compromis , mais qui serait ici peu populaire, si clic 
n'était soutenue que pour des intérêts de famllle et 
de dynastie. 

Indépendamment des conférences officielles 'JHÎ 
ont eu lieu entre la députa lion et ~I. le minlstre des 
affaires étrangères, nous avons eu l'honneur d'être 
admis auprès du roi et d'avoir avec S. Al. plu ... 
sieurs entrevues part iculières. 

Je s'occuper , séance tenante , d'un projet de décret sur le 
mo de de proclamation et d'acceptation du chef ,le 11État •, 
pr éssnté par M. A lcsa ndre Gendebien s son projet a c:lé 
tli1,cuté «Jans la séance du 29 janvier, cl adopté à l'unauimité 
des 175 membres pré1->cnls. 
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